
 

 

 

 

 

Les + NEOMIS 

+ Formation adaptée à votre activité et aux 

risques de votre établissement 

+ Formateurs qualifiés et expérimentés 

+ Pédagogie interactive et participative 

 

98,3 % Taux de satisfaction 

stagiaires 
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Ref : EVA001 
REALISER OU METTRE A JOUR LE DOCUMENT UNIQUE 

Réaliser et/ ou mettre à jour le Document Unique dans son établissement en respectant le cadre réglementaire 
 

 

 

 
Public 

Toute personne concernée par la sécurité et chargé 

d’élaborer et ou de mettre à jour le Document Unique 

 
Participants 

Groupe jusqu’à 10 

personnes 

 
Distanciel 

Cette formation est 

réalisable à distance 

 
Prérequis 

Connaissance de base en prévention des risques  
Durée 

7 heures 
 

Intra 

Dans vos locaux,  

selon vos disponibilités 
 

  Objectifs  Connaitre les principales obligations concernant l’évaluation des risques 

formation produits dangereux réagir Savoir réagir en cas d'incident ou d'accident 
 

        Être capable d’évaluer les risques et de de rédiger le Document Unique (DU) de son établissement 
 

        Savoir mettre en place un plan d’action et effectuer les mises à jour du DU dans une démarche de prévention globale 
 

Programme 

  

ENJEUX ET CADRE REGLEMENTAIRE 

Enjeux de la mise en place d'une démarche d’évaluation  

Exigences réglementaires   

Nouvelles obligations liées à la loi santé du 2 aout 2021 

Les acteurs internes et externes  
 

MÉTHODOLOGIE D'ÉVALUATION DES RISQUES 

Typologies de risques 

Démarche d'évaluation des risques professionnels 

Planification de la démarche 

Détermination des risques 

Cotation et hiérarchisation des risques 
 

REDACTION DU DOCUMENT UNIQUE 

Contenu requis 

Formalisation 

Accessibilité 
 

ELABORATION DU PLAN D'ACTION  

Liens entre document unique et plan d'actions 

Elaboration du plan d'actions  

Indicateurs de suivi et de performance 
 

MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE DE PREVENTION 

Implication des salariés et l'encadrement 

Remontée des anomalies et signaux faibles 

Analyse d’incident et d’accidents 
 

MISE A JOUR DU DOCUMENT UNIQUE 

Mise à jour et évolution du document unique 

Intégration des nouveaux risques (sanitaires, RPS, TMS…) 

Suivi et enregistrement 

Obligation de la loi santé du 2 aout 2021 

Méthodes pédagogiques 

La formation s’appuie sur l’illustration de nombreux 

risques (vidéos et photos) et à travers la résolution de cas 

pratiques spécifiques à l’établissement. De nombreux 

exemples de Document Unique sont également donnés. 

 

Matériel pédagogique 

Vidéoprojecteur, vidéos, code du travail, grille d’évaluation 

des risques, Document unique… 

 

Intervenant 

Formateur expérimenté et spécialiste en prévention des 

risques  

 

Evaluation et validation 

Evaluation théorique (QCM) 

Délivrance d’un certificat de réalisation 

 

Périodicité de recyclage 

Une périodicité de 36 mois pour l’actualisation de la 

formation et le rappel des points clés est préconisée. 

 

Support remis aux stagiaires 

Des supports dématérialisés sont remis aux stagiaires 

 

Références réglementaires 

Articles R4121-1, R4121-2 du code du travail et loi santé 

du 2 aout 2021 
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